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RÈGLEMENT JEU DE PISTE/ ESCAPE GAME  

 
ARTICLE 1 : L’ORGANISATEUR 

La bibliothèque d’Ecommoy organise à l’occasion de la sortie au cinéma du film Les enfants de la 

Résistance adapté d’une série de BD jeunesse, un jeu-concours intitulé « L’Evasion de l’aviateur 

anglais par les enfants de la Résistance » qui aura lieu le mercredi 18 mars 2026 à la bibliothèque aux 

horaires d’ouverture habituels, soit de 10h à 12h et de 14h à 18h. 

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE PARTICIPATION 

2. Public : La participation au jeu-concours est ouverte à toute personne physique : à partir de 8 ans, 

et de toute nationalité, domiciliée à Ecommoy et/ou hors commune. L’accord préalable des 

personnes détenant l’autorité parentale sur ledit mineur est obligatoire. (Document imprimé à 

remplir). Il n’est pas nécessaire d’être adhérent de la bibliothèque pour participer.  Les mineurs 

peuvent être accompagnés par des adultes référents (parents, grands-parents) 

2.1 La participation au jeu-concours est gratuite. Il est néanmoins obligatoire de s’inscrire auprès des 
bibliothécaires.   

2.2 La participation au jeu-concours entraîne l’acceptation pure et simple du présent règlement. 

ARTICLE 3 : ANNONCE ET DÉROULEMENT DU JEU 

3.1 Le jeu-concours est annoncé par supports de communication imprimés (affiche, flyers etc.), sur le 

site web de la Bibliothèque d’Ecommoy, sur le site web de la mairie d’Ecommoy, sur les réseaux 

sociaux de la bibliothèque et de la commune d’Ecommoy. 

3.2 Explication du principe du jeu-concours 

. Objet du concours : Rejoins le Lynx (réseau de résistance) et cache un pilote anglais sans te faire 

repérer par les soldats allemands. Lorsqu’il sera en lieu sûr, tu devras l’aider à regagner l’Angleterre.  

. Contraintes : Réaliser la mission en moins de 60 minutes 

. Utiliser les outils et matériel mis à disposition dans la bibliothèque 

. Respecter les autres joueurs, ne pas détruire ou cacher des indices. 

 
ARTICLE 4 : DOTATION 

 
Une place de cinéma d’une valeur de 5 € pour le film Les enfants de la Résistance programmé le 

jeudi 16 avril 2026 à la salle des Quatre vents est offerte à 20 des participants mineurs après tirage 

au sort, même si la mission n’est pas remplie.  
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Si les informations communiquées par le participant ne permettent pas de l’informer de son gain, il 

perdra la qualité de gagnant et ne pourra effectuer aucune réclamation. Le gain ne peut donner lieu 

à aucune contestation d’aucune sorte, ni à la cession par la Bibliothèque organisatrice à un tiers non 

désigné gagnant, ni à la remise de sa contre-valeur en argent ni sous quelque forme que ce soit. En 

cas de force majeure, les organisateurs se réservent le droit de remplacer le lot gagné par un lot de 

nature et de valeur équivalente. 

 

 

ARTICLE 5 : MODALITÉS D’ATTRIBUTION DE LA DOTATION 

 
Les gagnants du jeu-concours seront invités à retirer leur lot à la bibliothèque municipale, 4 rue des 

Perrières à Ecommoy lors de la remise publique le vendredi 10 avril 2026 à 17h. 

 
Si le gagnant n’est pas disponible lors de la remise publique, il est invité à retirer son lot à l’accueil de 

la bibliothèque dans un délai de 8 jours et avant la date de projection du film. 

Tout gagnant ne donnant pas de réponse dans un délai de 15 jours à compter de l’envoi de l’avis de 

son lot verra son lot redevenir automatiquement la propriété de la bibliothèque organisatrice et 

aucune réclamation ne sera acceptée. 

 
ARTICLE 6 : COMMUNICATION DES GAGNANTS 

 
Les gagnants ou le représentant légal du gagnant autorisent la Bibliothèque organisatrice à utiliser 

leur nom et prénom, ainsi que leur production à des fins de promotion et de publicité sans 

qu’aucune participation financière de la bibliothèque organisatrice puisse être exigée à ce titre. 

 
La présente autorisation est donnée pour une durée d’un (1) an à partir de l'annonce des résultats du 

jeu-concours qui pourra être renouvelée par la suite, et entraîne la renonciation de la part des 

gagnants à toute action ultérieure en réclamation quant à l'utilisation de ces données, dès lors que 

cette utilisation est conforme aux précédents alinéas. Cependant, si les gagnants ne souhaitent 

aucune utilisation de leurs données personnelles dans le cadre ci-dessus cité, ils peuvent en 

demander l'interdiction par courrier, jusqu’à la date d'arrêt du Jeu, adressé à : 

 
Bibliothèque d’Ecommoy 

4, rue des Perrières 

72 220 ECOMMOY 

 
ARTICLE 7 : FORCE MAJEURE 

 
La bibliothèque organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force 

majeure, ou d’événement indépendant de sa volonté, elle était amenée à annuler le présent jeu, à le 
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réduire ou à le prolonger, le reporter ou à en modifier les conditions. Dans ce cas, les modifications 

de calendrier seront portées à la connaissance du public et des candidats. 

 

 
ARTICLE 8 : DÉPÔT DU REGLEMENT 

 
Le règlement complet est disponible à titre gratuit et peut être consulté ou téléchargé sur le site web 

de la Bibliothèque d’Ecommoy : ecommoy.bibenligne.fr 

Une copie du présent règlement sera également consultable à toute personne qui en fera la 

demande à l’accueil de la Bibliothèque organisatrice. 

 
ARTICLE 9 : ACCEPTATION DU REGLEMENT 

 
La participation au présent jeu-concours entraîne l’acceptation pleine et entière de l’ensemble des 

clauses et conditions du présent règlement. Le non-respect du présent règlement ainsi que toute 

fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses modalités, entraînera l’élimination pure et 

simple de la participation de son auteur. 

 
ARTICLE 10 : INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 

 
Les données à caractère personnel collectées dans le cadre du Jeu font l’objet d’un traitement par la 

Commune d’Ecommoy pour les finalités suivantes : gestion des autorisations parentales pour les 

mineurs (article 2 du présent règlement) ; gestion de la relation avec le gagnant (article 6 du présent 

règlement) ; utilisation par la bibliothèque dans toute manifestation publi- promotionnelle liée au 

concours (article 8 du présent règlement). 

 
Les données collectées sont uniquement destinées à un usage interne et ne sont en aucun cas cédées 

ou vendues à des tiers. 

Ces données seront conservées pendant une durée de un an après quoi elles seront archivées jusqu’à 

expiration des exigences légales ou de la durée d’utilité administrative. 

 
Conformément à la loi n° 78-17 « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez à tout 

moment pour les données à caractère personnel vous concernant et dans les conditions prévues par 

la loi, de droits d’accès, de rectification, à l’effacement, d’opposition, à la limitation, d’introduire une 

réclamation auprès de la CNIL ainsi que du droit à communiquer des instructions sur leur sort en cas 

de décès. 

Vous pouvez exercer ces droits en vous adressant à la Mairie d’Ecommoy, Place du Général de Gaulle 

– 72 220  Ecommoy –  mairie@ecommoy.fr 
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